
M. Scarascia Mugnozza, vice-président de la Com-
mission des Communautés européennes. — (/) Je l'ai
déjà dit : je n 'aurai aucune diff icul té à répondre à la
question de M. Jahn. Je tenais simplement à souli-
gner que lorsqu'on pose une question, Ton ne présente
pas en même temps une liste de mesures qui
n ' aura ien t pas été prises, en a f f i r m a n t qu'elles figu-
rent dans le programme de la Commission. J'ai, par
ail leurs, tenu à prendre l'exemple du Rhin pour dire
que si nous n'avions encore jamais parlé de cette
question, il aurait été justif ié de la soulever ; mais
étant donné que nous en avons parlé à plusieurs
reprises en commission et en assemblée plénière, je ne
comprends pas pourquoi l'on relance cette question.
Cela signifie que toute discussion est donc inutile.

Quoi qu'il en sok, comme je ne tiens pas à ce que
l'on puisse dire que, ce soir, la Commission a refusé
de, répondre, je vous répondrai dès main tenant , Mon-
sieur Jahn. J 'énumérerai tout d'abord les propositions
présentées en temps ut i le : procédure commune
d'échanges d'informations entre réseaux de surveil-
lance et de contrôle de la pollution atmosphérique
par SO-2 et diverses formes d'émissions ; objectifs de
qualité des eaux de surface destinées à la production
d'eau potable ; directives sur la teneur en plomb de
l'essence, directive sur la teneur en soufre du gas-oil,
directive sur la teneur en plomb et en cadmium de
la vaisselle, directive sur la composition de, certaines
substances nocives, résolution énergie-environnement,
proposition relative à l'association de la Commu-
nauté à la Convention de Paris et à la signature de
cette convention par la Communauté, proposition re-
lative à l'association de la Communauté à la Conven-
tion de Strasbourg, directive sur l ' é l iminat ion des
rejets d'hydrocarbures, directive sur l ' é l imina t ion des
déchets, création d'une fondation européenne pour
l 'améliorat ion des conditions de vie et de t r ava i l ;

— propositions adoptées par le Conseil dans les dé-
lais fixés : objectifs de qualité des eaux de surface
destinées à la production d'eaai potable, directive sur
l ' é l iminat ion des rejets d'hydrocarbures, résolution
énergie-environnement, association de la Commu-
nauté à la Convention de Paris, association de la
Communauté à la Convention de Strasbourg ;

— propositions de la Commission présentées après
échéance dés délais fixés : critères de nocivité des pol-
luants, normes pour l'eau potable, procédure
d'échanges d' informations entre réseaux de surveil-
lance et de contrôle de la pollution des eaux, direc-
tive sur les peintures et les vernis, directive sur le
bru i t sur les chantiers, pollution dans les trois sec-
teurs suivants : pâtes à papier, fabrication du bioxyde
de titane, sidérurgie ; recommandation sur le principe
« pollueur-payeur », directives sur les déchets volu-
mineux, directives en faveur du reboisement ; — pro-
positions adoptées par le Conseil après échéance des
délais fixés : directive en faveur de l'aide aux régions



de montagne, recommandation sur le principe, « pol-
lueur-payeur ».

N'a pas encore été adoptée, mais le sera probable-
ment dans quelques jours : la proposition relative à la
création de la fondation européenne. N'ont pas en-
core été adoptées parce que le Parlement européen,
après un délai d'un an, n'a toujours pas formulé
d'avis : la directive sur la teneur en plomb de
l'essence, et la directive sur la teneur en soufre du gas-
oil.

Reconnaissez, Monsieur Délia Briotta, que vous
aviez déjà été informé de l'ensemble de cette liste —
ainsi que d'ailleurs tous les membres de votre com-
mission. Cette liste ainsi que les travaux de la Com-
mission ont déjà fait l 'objet, à deux reprises (à Rome
et à Paris), d 'un débat en ma présence. Nous avions
exposé à cette occasion les raisons de notre retard,
dû, entre autres, aux difficultés que nous avons eues
pour entrer en contact avec les États membres af in
d'obtenir les informat ions nécessaires. Qui plus est,
nous avons, dans bien des cas, été contraints d'entre-
prendre des études pour déterminer les données réel-
les de la situation actuelle. C'est ainsi que différentes
opinions ont été formulées au sujet du bioxyde de
titane, et nous sommes justement en t ra in de discu-
ter avec les experts compétents de la position qu ' i l
convient d'adopter. Il semble, en effet, que les effets
de la présence de titane var ient su ivan t q-u'il s'agit
d'une mer ouverte ou d'une mer fermée, telle que la
Méditerranée. Nous préparons également, à l 'heure
actuelle, les directives d 'appl icat ion de la recomman-
dation « pol lueur-payeur », et je vous assure que ce
n'est pas chose facile.

L'on nous demande, d 'autre part, quels seraient, de
l 'avis-de la Commission, les effets préjudiciables des
amputations de crédits opérées par le Conseil dans le
budget. 11 s'agit là de sommes relativement peu éle-
vées, qui auront une incidence sur certaines études
et qui pourraient entramer certains retards, non pré-
judiciables toutefois. La Commission est consciente
du f a i t que tout retard dans la réalisation du pro-
gramme d'action en matière d 'environnement se tra-
dui t par une stagnation.

Nous en sommes conscients, iVlonsicur le Président,
mais en disant ceci, nous ne résolvons pas le pro-
blème. Quelles mesures la Commission compte-t-elle
prendre et quelles propositions peut-elle présenter
pour assurer qu'à l 'avenir, le programme d'action en
matière d 'environnement sera normalement exécuté ?

Monsieur le Président, nous ne pouvons qu'assurer
que nous ferons, avec la mei l leure volonté du monde,
l ' impossible — ainsi que nous l'avons fait jusqu'à
présent — pour que le, programme d'action puisse
être réalisé. Ce disant, nous espérons, également,
que ces débats pourront être employés plus ut i lement.


